
Demande de réintégration dans la police allemande de Paul Salitter, 

présentée le 16 janvier 1947, Düsseldorf 

 

 

Major de la police, inactif                                         Düsseldorf, 16 janvier 1947 

Paul Salitter                                                             Kalkumer St.40 

                                                                                 Tél. 19705 Poggel  
 

Par écrit: le questionnaire   a été envoyé à la Commission le 22 janvier 1947 

Timbre: reçu le 20 janvier 1947 

Timbre: Chef de la police de Düsseldorf, reçu le 21 janvier 1947 

 

A l’intention du Maire de Düsseldorf – Administration de police 

 

Objet : Réinsertion dans le service de Police de Sécurité Publique 

 

J’ai été libéré d’internement civil le 9.12.1946. J’ai trouvé dans mon 

appartement l’information, comme quoi que j'ai été licencié de mon poste le 

19.10.1946 par ordre du gouvernement militaire. Cette information me touche 

fortement, car étant donné que je viens de la Prusse orientale et que je 

travaille depuis 1919 dans le service de police, j’ai toujours tenu à remplir 

mon devoir. Je m’engage totalement au service de la cause de cette nouvelle 

démocratie, comme je l’ai fait sous le régime de Guillaume II d’Allemagne, 

d’Ebert, de Hindenburg et du Troisième Reich et je vous prie de me réinsérer 

dans la Police de Sécurité Publique, ne serait-ce que sous le rang 

d’inspecteur général. 

 

Tous les anciens membres de la police à Düsseldorf peuvent attester que j’ai 

rempli mon devoir consciencieusement et impartialement.  

Les officiers suivants peuvent attester de cela : 



Inspecteur général,           May                        Poste de commandement  

 “  “ Gerke      “ 

Inspecteur  “ Schulz     “ 

 „  „ Schröter     “ 

 “  “  Ingmann     “ 

Sergent   “ Schröder     “ 

 “  “ Moll      “ 

 “  “ Wackernagel     “ 

 “  “ Böhle      “ 

 “  “ Welwers     “ 

 “  “         Schumacher            Section Command Center 

 

Lors de ma libération du camp d’internement j’ai été provisoirement classifié 

dans le groupe III de la loi de dénazification. J’ai pourtant reçu la directive de 

me faire classifier dans mon lieu d’origine à Düsseldorf. C’est pour cela que  

 je vous joins le questionnaire nécessaire. 

1 pièce jointe 
Signature: 
Paul Salitter 
Major de la police, inactif 
 

 

 

La source: 

GO Villa ten Hompel (Münster) / Siège de la police de Düsseldorf, supplément 

Documentation, ED 0011, dossier personnel de Paul Salitter 

  

 

 
 
 
 


